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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 487-2017, 16 mai 2017
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts par 
l’Agence du revenu du Québec

ATTENDU QUE le paragraphe 1° du premier alinéa de 
l’article 66 de la Loi sur l’Agence du revenu du Québec (cha-
pitre A-7.003) prévoit que l’Agence du revenu du Québec 
ne peut, sans l’autorisation du gouvernement, contracter un 
emprunt qui porte le total de ses emprunts en cours et non 
encore remboursés au-delà du montant déterminé par le 
gouvernement;

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 487-
2011 du 11 mai 2011, l’Agence du revenu du Québec ne 
peut, sans l’autorisation du gouvernement, contracter un 
emprunt qui porte au-delà de 5 000 000 $ le total de ses 
emprunts en cours et non encore remboursés;

ATTENDU QUE le décret numéro 307-2014 du 26 mars 
2014 autorise l’Agence du revenu du Québec à instituer 
un régime d’emprunts, valide jusqu’au 31 mai 2017, lui per-
mettant d’emprunter à court terme ou par marge de crédit, 
auprès d’institutions fi nancières ou auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
ou à long terme, auprès du ministre des Finances, à titre de 
responsable du Fonds de fi nancement, et ce, pour un montant 
n’excédant pas 590 000 000 $;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la Loi 
sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001), le conseil 
d’administration de l’Agence du revenu du Québec a adopté 
le 20 avril 2017 la résolution numéro 2017-CA-0363, laquelle 
est portée en annexe à la recommandation du ministre des 
Finances, afi n d’instituer un régime d’emprunts, valide 
jusqu’au 31 mai 2020, lui permettant d’emprunter à court 
terme ou par marge de crédit, auprès d’institutions fi nan-
cières ou auprès du ministre des Finances, à titre de res-
ponsable du Fonds de fi nancement, ou à long terme, auprès 
du ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds 
de financement, conformément aux caractéristiques et 
aux limites qui y sont établies, un montant n’excédant pas 
470 000 000 $ pour ses projets d’investissement;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser l’Agence du revenu 
du Québec à instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 
31 mai 2020, lui permettant d’emprunter à court terme ou par 
marge de crédit, auprès d’institutions fi nancières ou auprès 
du ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds 

de fi nancement, ou à long terme, auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
un montant n’excédant pas 470 000 000 $ pour ses projets 
d’investissement, conformément aux caractéristiques et aux 
limites établies par ce régime;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le décret 
numéro 307-2014 du 26 mars 2014;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

QUE l’Agence du revenu du Québec soit autorisée à 
instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 31 mai 2020, 
comportant les caractéristiques et les limites apparaissant 
à la résolution numéro 2017-CA-0363 dûment adoptée 
par le conseil d’administration de l’Agence du revenu du 
Québec le 20 avril 2017, laquelle est portée en annexe à la 
recommandation du ministre des Finances, lui permettant 
d’emprunter à court terme ou par marge de crédit, auprès 
d’institutions financières ou auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
ou à long terme, auprès du ministre des Finances, à titre de 
responsable du Fonds de fi nancement, un montant n’excé-
dant pas 470 000 000 $ pour ses projets d’investissement;

QUE  le présent décret remplace le décret numéro 307-
2014 du 26 mars 2014, sans pour autant affecter la validité 
des emprunts conclus sous son autorité avant la date du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 490-2017, 16 mai 2017
CONCERNANT les conditions de travail des procu-
reurs aux poursuites criminelles et  pénales exclus de 
la représentation de l’Association des procureurs aux 
poursuites criminelles et pénales en raison de la nature 
particulière de leurs fonctions

ATTENDU QU’en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le processus de détermination de la rémunération des 
procureurs aux poursuites criminelles et pénales et sur 
leur régime de négociation collective (chapitre P-27.1) le 
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